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 n° 294 424 du 20 septembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Avenue Adolphe Lacomblé, 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à la suspension et l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 3 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 288 784 du 11 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 25 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. JANSSENS loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 La requérante est arrivée sur le territoire belge, à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer, sous le couvert d’un visa de type D, délivré par les autorités belges, valable du 27 août 

2008 jusqu’au 26 novembre 2008, pour une entrée, en vue de rejoindre son époux, Monsieur [S.A.], 

titulaire d’une carte d’identité d’étranger (carte C). 

 

1.2 Le 22 octobre 2009, la requérante a été mise en possession d’une carte A valable jusqu’au 19 octobre 

2010, laquelle a été prolongée jusqu’au 19 octobre 2011. 

1.3 Le 2 mai 2011, la requérante a été radiée d’office des registres de la population.  
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1.4 Le 5 août 2013, la requérante a sollicité sa réinscription dans les registres. Elle a complété sa demande 

les 23 octobre et 9 décembre 2013, les 11 février, 28 avril, 5 août et 4 septembre 2014 et les 11 février et 

7 juillet 2015. 

 

1.5 Le 1er septembre 2015, la requérante a introduit, auprès de la commune d’Etterbeek, une première 

demande regroupement familial sur base des articles 10 et 12bis, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980), en qualité d’épouse de Monsieur [S.A.], titulaire d’une carte C. Le 11 décembre 2015, 

la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre de la requérante. Le 

Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a annulé cette décision dans son arrêt n° 244 

720 prononcé le 24 novembre 2020. Le 21 décembre 2015, la commune d’Etterbeek a pris une décision 

de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour (annexe 15ter). 

 

1.6 Le 5 avril 2019, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 3 décembre 2020, la partie défenderesse a 

pris une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13), à l’encontre de la requérante. Par un arrêt n° 273 988 du 14 juin 2022, le Conseil a rejeté le 

recours introduit contre ces décisions.  

 

1.7 Le 20 mai 2022, la requérante a introduit, auprès de la commune de Binche, une deuxième demande 

de regroupement familial sur base des articles 10 et 12bis, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 

en qualité d’épouse de Monsieur [S.A.], titulaire d’une carte C. Le 5 juillet 2022, la partie défenderesse a 

pris une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire (annexe 14), à l’égard de la 

requérante. 

 

1.8 Le 3 octobre 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre 

de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 20 octobre 2022, constitue la décision attaquée 

et est motivée comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

() 2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

La demande de regroupement familial, introduite par l’intéressée, a été clôturée négativement par une 

décision de refus de séjour prise le 05.07.2022 lui notifiée le 26.07.2022. 

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt 

général ; 

En effet, la présence de son époux sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour. 

En outre, la séparation avec celui-ci ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée 

d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. In fine, la jurisprudence du Conseil d'Etat 

souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l'immigration ne 

peut pas être considéré [sic] comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; 

CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de l’intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état de santé. 
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Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales 

prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

1.9 Le 13 octobre 2022, la requérante a introduit, auprès de la commune de Binche, une troisième 

demande de regroupement familial sur base des articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1 Il ressort du dossier de la procédure que, suite à la demande de regroupement familial visée au point 

1.9, la partie défenderesse a communiqué, le 22 décembre 2012, au bourgmestre de la commune de 

Binche le courrier suivant :  

 

« Suite nouveaux éléments (CDI personne rejointe) 

Veuillez retirer notre annexe 13 du 03/10/2022 et nous excuser pour les désagréments. 

Le dossier est désormais considérée [sic] comme recevable et fondé. 

 

En date du 13.10.2022, la personne concernée a introduit une demande de « regroupement familial/ art 

10 et 12bis §1er 3°» en tant que membre de famille de [S.A.] titulaire d’une Carte C. 

 

Après examen du dossier par mes services, nous avons détecté des circonstances exceptionnelles qui 

permettent à l’intéressée d’introduire une demande au départ de la Belgique. Comme toutes les conditions 

du droit au séjour sont à ce jour remplies, il y a lieu de lui délivrer une Annexe 15bis ainsi qu’une Attestation 

d’immatriculation valable 9 mois à dater de l’annexe 15bis (mention : « marché du travail illimité »). 

 

A l’échéance de cette Attestation d’immatriculation et pour autant que les conditions soient remplies, 

l’intéressée pourra se voir délivrer une carte A d’une validité de 1 an. 

 

Avant l’échéance de ce document, nous vous prions de procéder à une enquête de cohabitation et de 

nous en transmettre le résultat. 

 

Pour la prolongation de la Carte A, la personne concernée devra produire les documents suivants : 

- la preuve d’un logement suffisant (uniquement si nouveau domicile) 

- une assurance maladie couvrant les risques en Belgique (mutuelle …) 

- la preuve que l’étranger rejoint dispose de ressources suffisantes dont l’attestation de non- émargement 

au CPAS. 

- un extrait de casier judiciaire. 

- Conformément à l’article 1 / 2 §3 de la loi du 15/12/80, l’intéressé(e) devra apporter la preuve des efforts 

faits pour s’intégrer dans la société quand il/elle demandera le renouvellement de son titre de séjour. 

L’Office des étrangers tiendra compte en particulier du suivi d’un cours d’intégration ou d’une formation 

professionnelle, de l’exercice d’une activité en tant que travailleur, de la présentation d’une preuve 

d’inscription dans un établissement d’enseignement organisé, reconnu ou subventionné, de la 

connaissance de la langue du lieu de résidence, et de la participation active à la vie associative. Une 

information complète sur le sujet est publiée sur le site de l’Office des étrangers (www.dofi.fgov.be>liens 

rapides>volonté et efforts d’intégration en Belgique) ».  

 

2.2 Lors de l’audience du 23 août 2023, interrogées sur l’objet de l’arrêt interlocutoire n° 288 784, rendu 

le 11 mai 2023, la partie requérante fait valoir que le recours est sans objet.  

 

La partie défenderesse se réfère à l’appréciation du Conseil. 
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2.3 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que l’actualité 

de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également que « 

l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé 

par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

En l’occurrence, la requérante étant admise au séjour par décision du 22 décembre 2022 de la partie 

défenderesse, la partie requérante reste en défaut de démontrer la persistance, dans son chef, d’un 

quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ne peut dès lors 

que constater que la requérante n’a plus intérêt au présent recours.  

 

2.4 Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable à défaut d’intérêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


